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STATUTS 

« 2LJO » 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

1 °) Monsieur Paul Georges MAY, retraité, divorcé en uniques noces de 
Madame Geneviève Denise RUFFEL, demeurant à LES TAILLADES (Vaucluse), 
465 chemin du Luberon, 

Né à TUNIS (Tunisie) le 22 mars 1948, 
Non soumis à pacte civil de solidarité, ainsi déclaré. 
Ici présent. 

2° ) Monsieur Olivier Nicolas MAY, notaire, divorcé en uniques noces de 
Madame Stéphanie Delphine ROSTAN, demeurant à MAILLANE (Bouches-du­
Rhône ), 45 cours Jeanne d'Arc, 

Né à MONTPELLIER (Hérault) le 28 janvier 1975, 
Non soumis à pacte civil de solidarité, ainsi déclaré. 
Ici présent. 

LESQUELS ont, par ces présentes, établi ainsi qu'il suit, les STATUTS 
d'une Société Civile qu'ils ont constitué entre eux. 

TITRE 1 - CARACTERISTIQUES DE LA SOCIETE 

ARTICLE 1 - FORME 

La société est de forme civile. 
Elle est régie savoir : 
- Par les articles 1832 à 1870-1 du Code civil,
- Par le décret n° 78-704 du 3 juillet 1978,
- Et par les présents statuts.

ARTICLE 2 - OBJET SOCIAL 

La société a pour objet : 
- l'acquisition, la gestion, la mise à disposition aux associés et, plus

généralement, l'exploitation par location ou autrement, de tous biens ou droits 
immobiliers en France ou à l'étranger, 

- la prise de participation dans toutes sociétés immobilières,
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c) La Société n'est pas dissoute par la cessation des fonctions d'un
gérant. 

ARTICLE 6 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social a une durée de 12 mois. Il débute le 1er janvier et finit le 
31 décembre de chaque année. 

Exceptionnellement le premier exercice social comprendra le temps 
écoulé depuis l'immatriculation au Registre du commerce et des sociétés 
d'AVIGNON jusqu'au 31 décembre 2027. 

En outre, s'il y a lieu, les actes accomplis pour son compte pendant la 
période de constitution et repris par la société seront rattachés à cet exercice. 

TITRE Il - APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 7 -APPORT 

Les associés effectuent les apports suivants à la société 

Apport par Monsieur Paul MA Y 

Apport en numéraire 

Monsieur Paul MAY apporte à la société la somme de UN (1) 
EUROS, 

Ci .................................................................................................. 1,00€ 

Apport par Monsieur Olivier MA Y 

Apport en numéraire 

Monsieur Olivier MAY apporte à la société la somme de NEUF 
CENT QUATRE VINGT DIX NEUF (999) EUROS, 

Ci .............................................................................................. 999,00 € 

Récapitulatif des apports 

Total des apports en numéraire : MILLE (1.000) EUROS, 
Ci ... ...... ...................................... .............. ............. ... .............. 1.000,00 € 

ARTICLE 8 -CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de MILLE EUROS (1.000,00 €) 
divisé en MILLE (1.000) PARTS d'UN EUROS (1,00 €) chacune, numérotées de 
1 à 1.000. 

En conséquence de la donation-partage reçu par Maître Laurence 
CHABAS­PETRUCCELLI, notaire à CAVAILLON (Vaucluse), le 5 mai 2026, le 
capital est réparti ainsi qu'il suit :
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ARTICLE 9 - LIBERATION DES APPORTS 

Les fonds correspondant aux apports en numéraire sont actuellement 
déposés à un compte ouvert au nom de la société. 

Conformément à la loi, le retrait de ces fonds ne pourra être effectué par 
la gérance ou son mandataire qu'après l'immatriculation de la Société au 
Registre du Commerce et des Sociétés et sur présentation du certificat du 
greffier attestant l'accomplissement de cette formalité. 

ARTICLE 10-AUGMENTATION DU CAPITAL 

Le capital peut, en vertu d'une décision de l'assemblée extraordinaire, 
être augmenté, notamment par la création de parts nouvelles attribuées en 
représentation d'apports en numéraire ou en nature ; mais les attributaires, s'ils 
n'ont pas déjà la qualité d'associés, devront être agréés par la gérance comme 
indiqué ci-après. 

Il peut aussi, en vertu d'une décision extraordinaire de ladite collectivité, 
être augmenté en une ou plusieurs fois par l'incorporation au capital de tout ou 
partie des réserves ou des bénéfices par voie d'élévation de la valeur nominale 
des parts existantes ou par voie de création de parts nouvelles attribuées 
gratuitement. 

ARTICLE 11 - REDUCTION DE CAPITAL 

Le capital peut aussi être réduit en vertu d'une décision de l'assemblée 
extraordinaire. La réduction du capital social par voie de rachat de parts sociales 
est possible sous réserve que l'offre s'adresse à tous les associés et sous 
réserve d'organiser une répartition proportionnelle équitable des parts dont 
l'achat a été sollicité par des associés ; le tout sauf toute autre décision des 
associés. 

TITRE Ill - DROITS DES ASSOCIES 

ARTICLE 12-TITRE ET DROITS ATTACHES AUX PARTS 

Titre: 

La propriété d'une part sociale résulte seulement des statuts de la 
Société, des actes qui pourraient les modifier, des cessions et mutations de parts 
sociales qui seraient ultérieurement et régulièrement consenties, constatées et 
publiées. 

Une copie de ces actes, certifiée conforme par le gérant, sera délivrée à 
tout associé. Cette délivrance interviendra aux frais de la Société sur première 
demande, aux frais de l'associé en cas de renouvellement de la demande. 

Tout associé peut, après toute modification statutaire, demander la 
délivrance d'une copie certifiée conforme des statuts en vigueur au jour de la 
demande. Au document, est annexée la liste à jour des associés, ainsi que des 
gérants et, le cas échéant, des commissaires aux comptes ou des membres de 
l'organe de surveillance. 

En aucun cas, une part sociale ne peut être représentée par un titre 
négociable. 
































